




   

                                                                           
 
 

 

 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT  

 
Entre la Fondation Tour du Valat et le Parc naturel régional de Camargue  

 

concernant le projet Rest-Chir’Eau 

 

 
 
 
 
La Fondation Tour du Valat,  
Fondation reconnue d’utilité publique, institut de recherche sur les zones humides 
méditerranéennes, 
située au Sambuc, 13200 Arles,  
représentée par Jean Jalbert, Directeur général, 
 
Ci-après désignée par « la TDV », 

d’une part, 
 

Le syndicat mixte pour la gestion du Parc naturel régional de Camargue, 
situé au Mas du Pont de Rousty 13200 Arles,  
représenté par Anne Claudius-Petit, Présidente, 
 
Ci-après désigné par « le Parc », 

D’autre part, 
 
 
 

 
 
 
Contexte 

 
Le projet Rest-Chir’Eau propose une approche innovante qui permet de répondre à 
des enjeux scientifiques et globaux et de faire émerger des principes et actions pour 
une mise en opération de la restauration écologique des zones humides et de la trame 
turquoise. Ce projet est également intégrateur favorisant la coordination d’actions et la 
concertation sur le territoire. Pour cela, il est important de développer en complément 
des actions de communication, de sensibilisation et de sciences participatives vis-à-
vis du grand public et des partenaires. Il ne faut pas non plus oublier l’importance de 
pouvoir transmettre et enseigner cette expertise développée dans le but d’une mise 
en opération rapide de cette expertise de restauration écologique face à l’urgence. 
 
 



   

 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objectif d’organiser les modalités de partenariat entre la 
Fondation Tour du Valat et le Parc naturel régional de Camargue concernant le projet Rest-
Chir’Eau, le Parc souhaitant apporter son soutien aux actions envisagées. 
 
 
Article 2 : Engagements du Parc 
 
Le Parc s’engage à : 
 
- participer à la valorisation du projet en soutenant des actions de communication ou en 
proposant et réalisant de nouvelles actions complémentaires en partenariat tel que la 
réalisation de l’évènement la Nuit de la Chauve-Souris en soutien au projet Rest-Chir’Eau ; 
- soutenir et participer au volet sensibilisation du projet Rest-Chir’Eau notamment au 
travers les actions de sciences participatives ou d’animation auprès du grand public et 
scolaires ; 
- Apporter un soutien ponctuel à la phase de terrain ou le travail de concertation sur le 
terrain ; 
- Mentionner le projet et partenaires lors des actions en lien et ajouter le logo TDV, Rest-
Chir’Eau et Eau et biodiversité 2023. 

 
 
Article 3 : Engagements de la Fondation Tour du Valat 
 
La Tdv s’engage à : 

- Animation d’une stratégie commune de valorisation et d’intégration du projet en concertation 
avec les partenaires impliqués ; 

- Informer les partenaires de l’évolution du projet et coordonner les actions en lien avec celui-
ci (et différents partenaires) ; 

- Mentionner le projet et partenaires lors des actions en lien et ajouter le logo PNRC et Natura 
2000. 

 
 
Article 4 : Conditions financières 
 
Le soutien du Parc au projet Rest-Chir’Eau ne fera pas l’objet de modalités financières. 
En revanche, il fera l’objet d’une implication de salariés du Parc sur des actions définies par le 
projet, ainsi que la possibilité de mise en place d’actions complémentaires au projet en 
synergie entre les deux structures voir d’autres partenaires.  
 

 
Article 5 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue sur la durée du projet soit du 1er septembre 2023 au 31 
décembre 2027.  
  



   

 
Article 6 : Renonciation 
 

En cas d’inexécution de ses obligations contractuelles par l’une des parties, l’autre partie peut 
résilier de plein droit la présente convention après un délai de 30 jours suivant la mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet. 

 
 
Article 7 : Litiges 
 
En cas de désaccord persistant entre les parties, les litiges pourront être portés devant la 
juridiction compétente ; toutefois, les contractants s’efforceront de parvenir à une conciliation 
en recourant, le cas échéant, à un expert désigné par les deux parties. 
 
Pour l’exécution des présentes, les parties font élections de domicile en leur siège respectif. 
 
Fait à Arles, le 15 janvier 2024, en deux exemplaires. 

 
 
 
Pour le Parc naturel       Pour la Tour du Valat 
régional de Camargue       
        
 
 
 
 
 
Anne Claudius-Petit,         Jean Jalbert,   
     Présidente       Directeur général    


